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de	 l’exercice	 financier	 2025-2026,	 pour	 la	 réalisa-
tion	du	projet	 intitulé	Des	actions	 fortes	pour	 l’essor	 
de	 la	 recherche	 en	 français	 au	 Québec	 et	 dans	 le	 
Canada	francophone;

Que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	cette	
aide	financière	soient	établies	dans	une	convention	d’aide	
financière	à	intervenir	entre	le	ministre	responsable	de	la	
Langue	française	et	Acfas	inc.,	laquelle	sera	substantiel-
lement	conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	recom-
mandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76953

Gouvernement	du	Québec

Décret 542-2022, 23	mars	2022
Concernant	le	renouvellement	du	mandat	de	madame	
Ginette	 Galarneau	 comme	 membre	 et	 présidente- 
directrice	 générale	 de	 l’Office	 québécois	 de	 la	 
langue	française

Attendu	que	les	premier	et	deuxième	alinéas	de	l’arti- 
cle	165	de	la	Charte	de	la	langue	française	(chapitre	C-11)	
prévoient	notamment	que	l’Office	québécois	de	la	langue	
française	est	composé	de	huit	membres	et	que	le	gouver-
nement	y	nomme	un	président-directeur	général	pour	un	
mandat	d’au	plus	cinq	ans;

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	165.5	de	
cette	charte	prévoit	que	 le	président-directeur	général	
exerce	ses	fonctions	à	plein	temps	et	que	le	gouvernement	
fixe	sa	rémunération,	ses	avantages	sociaux	et	ses	autres	
conditions	de	travail;

Attendu	que	madame	Ginette	Galarneau	a	été	nommée	
membre	et	présidente-directrice	générale	de	l’Office	qué-
bécois	de	la	langue	française	par	le	décret	numéro	71-2019	
du	6	février	2019,	que	son	mandat	est	expiré	et	qu’il	a	lieu	
de	le	renouveler;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	responsable	de	la	Langue	française	:

Que	madame	Ginette	Galarneau	soit	nommée	de	nou-
veau	membre	et	présidente-directrice	générale	de	l’Office	
québécois	de	la	langue	française	pour	un	mandat	d’un	an	
à	compter	des	présentes,	aux	conditions	annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

Conditions de travail de madame Ginette 
Galarneau comme membre et présidente-
directrice générale de l’Office québécois 
de la langue française
Aux	fins	de	rendre	explicites	les	considérations	 
et	conditions	de	la	nomination	faite	en	vertu	 
de	la	Charte	de	la	langue	française 
(chapitre	C-11)

1. OBJET

Le	gouvernement	du	Québec	nomme	madame	Ginette	
Galarneau,	qui	accepte	d’agir	à	titre	exclusif	et	à	temps	
plein,	comme	membre	et	présidente-directrice	générale	
de	 l’Office	québécois	de	 la	 langue	 française,	 ci-après	 
appelé	l’Office.

À	 titre	 de	 présidente-directrice	 générale,	madame 
Galarneau	est	chargée	de	l’administration	des	affaires	de	
l’Office	dans	le	cadre	des	lois	et	des	règlements	ainsi	que	
des	règles	et	des	politiques	adoptées	par	l’Office	pour	la	
conduite	de	ses	affaires.

Madame	Galarneau	exerce,	à	l’égard	du	personnel	de	
l’Office,	les	pouvoirs	que	la	Loi	sur	la	fonction	publique	
attribue	à	un	dirigeant	d’organisme.

Madame	Galarneau	exerce	ses	fonctions	au	siège	de	
l’Office	à	Montréal.

Madame	Galarneau,	administratrice	d’État	 I,	est	en	
congé	sans	traitement	du	ministère	du	Conseil	exécutif	
pour	la	durée	du	présent	mandat.

2. DURÉE

Le	présent	engagement	commence	le	23	mars	2022	pour	
se	terminer	le	22	mars	2023,	sous	réserve	des	dispositions	
des	articles	4	et	5.

3. CONDITIONS	DE	TRAVAIL

À	compter	de	 la	date	de	 son	 engagement,	madame 
Galarneau	reçoit	un	traitement	annuel	de	223	118	$.

Les	Règles	concernant	la	rémunération	et	 les	autres	
conditions	de	travail	des	titulaires	d’un	emploi	supérieur	
à	temps	plein	adoptées	par	le	gouvernement	par	le	décret	
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	
qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées,	ci-après	
appelé	le	décret	numéro	450-2007,	s’appliquent	à	madame	
Galarneau	comme	à	une	sous-ministre	du	niveau	3.
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4. TERMINAISON

Le	présent	 engagement	prend	 fin	 à	 la	date	 stipulée	 
à	 l’article	 2,	 sous	 réserve	 toutefois	 des	 dispositions	 
qui	suivent	:

4.1 Démission

Madame	Galarneau	 peut	 démissionner	 de	 la	 fonc-
tion	publique	et	de	son	poste	de	membre	et	présidente- 
directrice	générale	de	l’Office	après	avoir	donné	un	avis	
écrit	de	trois	mois.

Copie	de	 l’avis	de	démission	doit	être	 transmise	au	
secrétaire	général	associé	responsable	des	emplois	supé-
rieurs	au	ministère	du	Conseil	exécutif.

4.2 Destitution

Madame	Galarneau	consent	également	à	ce	que	le	gou-
vernement	révoque	en	tout	temps	le	présent	engagement,	
sans	préavis	ni	indemnité,	pour	raisons	de	malversation,	
maladministration,	faute	lourde	ou	motif	de	même	gravité,	
la	preuve	étant	à	la	charge	du	gouvernement.

4.3 Échéance

À	la	fin	de	son	mandat,	madame	Galarneau	demeure	
en	fonction	jusqu’à	ce	qu’elle	soit	remplacée	ou	nommée	
de	nouveau.

5. RAPPEL	ET	RETOUR

5.1 Rappel

Le	gouvernement	peut	rappeler	en	tout	temps	madame	
Galarneau	qui	sera	réintégrée	parmi	le	personnel	du	minis-
tère	du	Conseil	exécutif,	au	maximum	de	l’échelle	de	trai-
tement	applicable	à	une	sous-ministre	du	niveau	3.

5.2 Retour

Madame	Galarneau	peut	demander	que	ses	fonctions	
de	membre	et	présidente-directrice	générale	de	l’Office	
prennent	fin	avant	l’échéance	du	22	mars	2023,	après	avoir	
donné	un	avis	écrit	de	trois	mois.

En	 ce	 cas,	 elle	 sera	 réintégrée	 parmi	 le	 personnel	 
du	ministère	 du	Conseil	 exécutif	 au	 traitement	 prévu	 
au	paragraphe	5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel	 que	 prévu	 à	 l’article	 2,	 le	mandat	 de	madame	
Galarneau	se	termine	le	22	mars	2023.	Dans	le	cas	où	
le	ministre	responsable	a	l’intention	de	recommander	au	

gouvernement	le	renouvellement	de	son	mandat	à	titre	de	
membre	et	présidente-directrice	générale	de	l’Office,	il	
l’en	avisera	dans	les	deux	mois	de	la	date	d’échéance	du	
présent	mandat.

Si	le	présent	engagement	n’est	pas	renouvelé	ou	si	le	
gouvernement	ne	nomme	pas	madame	Galarneau	à	un	
autre	poste,	cette	dernière	sera	réintégrée	parmi	le	person-
nel	du	ministère	du	Conseil	exécutif	au	traitement	prévu	
au	paragraphe	5.1.

7. Toute	entente	verbale	non	incluse	au	présent	docu-
ment	est	nulle.

76954

Gouvernement	du	Québec

Décret 543-2022, 23	mars	2022
Concernant	l’octroi	d’une	aide	financière	d’un	mon-
tant	maximal	de	1	600	000	$	au	Fonds	de	recherche	
du	Québec	–	Société	et	culture,	au	cours	des	exercices	
financiers	2021-2022	à	2025-2026,	pour	l’encadrement	
d’une	initiative	de	recherche	composée	d’une	chaire	et	
d’un	Living	Lab	sur	la	prévention	de	la	violence	liée	
aux	armes	à	feu

Attendu	 que	 le	 Fonds	 de	 recherche	 du	 Québec	 
–	Société	et	culture	est	un	organisme	institué	en	vertu	du	
paragraphe	3°	de	l’article	21	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	
l’Enseignement	supérieur,	de	la	Recherche,	de	la	Science	
et	de	la	Technologie	(chapitre	M-15.1.0.1);

Attendu	que	Le	point	sur	la	situation	économique	
et	 financière	 du	 Québec	 de	 l’automne	 2021	 prévoit	
appuyer	les	travaux	de	recherche	sur	la	violence	liée	aux	 
armes	à	feu;

Attendu	que,	la	Stratégie	québécoise	de	lutte	contre	la	
violence	liée	aux	armes	à	feu	prévoit de	soutenir	le	déve-
loppement	des	connaissances	afin	d’avoir	une	meilleure	
compréhension	des	phénomènes	associés	à	la	violence	
armée	pour	intervenir	sur	leurs	composantes	et	prévenir	
la	criminalité;

Attendu	 qu’en	 ver tu	 du	 paragraphe	 2°	 du	 
deuxième	alinéa	de	l’article	17.4	de	la	Loi	sur	le	ministère	
des	Affaires	municipales,	des	Régions	et	de	l’Occupation	
du	territoire	(chapitre	M-22.1)	la	ministre	responsable	de	
la	Métropole	et	de	la	région	de	Montréal	apporte,	aux	
conditions	qu’elle	détermine,	son	soutien	financier	à	la	
réalisation	d’actions	visant	le	développement	et	la	pro-
motion	de	la	métropole;
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